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 n° 285 051 du 20 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 30 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MBONG KOUOH loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité camerounaise, déclare être arrivé sur le territoire du Royaume au cours 

de l’année académique 2011-2012 afin de suivre un bachelier en sciences de l’ingénieur, orientation 

ingénieur civil au sein de l’Université de Liège (ci-après : « l’ULG »).  

 

1.2. Il a été mis en possession d’un titre de séjour temporaire pour études valable jusqu’au 31 octobre 

2012, lequel a été renouvelé à plusieurs reprises.  

 

1.3. Durant l’année académique 2018-2019, le requérant a été admis en Master d’ingénieur civil 

électricien, à finalité spécialisée en « electronic systems and devices » au sein de l’ULG. Son titre de 

séjour a, dans ce cadre, été renouvelé plusieurs fois jusqu’au 31 octobre 2020. 
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1.4. Il a introduit une demande de renouvellement de séjour pour l’année académique 2020-2021, laquelle 

a été refusée par la partie défenderesse en date du 20 décembre 2021. Cette décision a fait l’objet d’un 

recours introduit par le requérant devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : « le Conseil ») 

et a été enrôlée sous le n°276 350. 

 

1.5. Le 21 décembre 2021, le requérant a été interpellé dans le cadre du droit d’être entendu, compte 

tenu du fait que la partie défenderesse envisageait de prendre un ordre de quitter le territoire à son 

encontre. Cette demande a été notifiée au requérant le 3 mai 2022, qui y a réagi le 16 mai 2022.  

 

1.6. Le 30 mai 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire.  

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 7 juin 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers 

: 

Article 7 : Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre 

ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : (...) 13° si 

l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour 

». 

 

En effet, l'intéressé a vu sa demande de renouvellement refusée en date du 20.12.2021 faute d'avoir 

validé 60 ou 120 crédits de master respectivement après 2 ou 3 ans, comme énoncé à l’article 104 § 1er 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des 

étrangers. L’intéressé est considéré comme prolongeant ses études de manière excessive au sens de 

l'article 61/1/4 §2, 6°. 

 

Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : 

L’intéressé n’a pas d’enfant ou pas d’enfant en Belgique selon les données du registre ou contenues dans 

le dossier. Sur le plan familial, il cohabite depuis 2014 avec un oncle ([T, G.-B.]) selon le registre national 

et avec l’épouse de celui-ci. Il affirme participer aux tâches ménagères et aider les enfants du couple dans 

les devoirs. Or l'interruption de ces activités et de cette cohabitation ne constitue pas un préjudice 

irréparable ou une ingérence dans la vie familiale étant donné que l’intéressé a pu séjourner au sein de 

cette partie de sa famille dans le seul cadre du séjour pour études, accordé aux fins d’acquérir un diplôme. 

L’intéressé ayant usé de ce privilège plus que de raison (diplôme de bachelier acquis en 9 ans au lieu de 

3), il ne peut invoquer la longueur de la cohabitation d’autant qu’il compte d'autres membres de sa famille 

en France (sa mère et une tante) et au Cameroun. En conséquence, la mesure d’éloignement n'est pas 

disproportionnée. L’intéressé, qui a 31 ans et est diplômé de bachelier, ne démontre pas l’existence 

d’obstacles insurmontables empêchant ou rendant particulièrement difficile la poursuite d'une vie familiale 

ailleurs que sur le territoire belge. Sur le plan médical, aucun élément n’a été invoqué et qui serait 

d'actualité. 

 

Dans son droit d’être entendu exercé à deux reprises, l’intéressé affirme que la pandémie et la vétusté de 

son ordinateur de 2011 ont affecté ses résultats. Or il est de notoriété publique que le virus, s’il a perturbé 

la tenue des cours et imposé une pédagogie distancielle, n’a pas eu d’effet néfaste sur les résultats des 

écoles supérieures belges, mais a au contraire généralement amélioré les cotes des épreuves. Notons 

du reste que durant ses dix années d'études, l'intéressé a validé 25 crédits par an, indépendamment des 

impondérables. 

Quant à la vétusté du matériel utilisé, elle n’a pas de rapport direct avec les études accomplies ou 

envisagées. Par conséquent, ces arguments ne sont pas de nature à motiver l’octroi d’un nouveau séjour 

pour études. 

L’intéressé produit également des témoignages de son oncle, de l’épouse de celui-ci et des enfants qui 

confirment l'existence d'une vie familiale. Or le fait de participer à l’éducation des enfants de la famille et 

de la famille d’accueil ne peut motiver l’octroi d’un séjour pour études. Le droit au respect d’une forme de 

vie familiale n’est pas absolu et ne signifie pas qu'un étranger peut résider sur le territoire d’un Etat dont 

il n’est pas ressortissant alors qu’il ne remplit plus les conditions de séjour qui lui ont été notifiées à 

plusieurs reprises. 
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En exécution de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen (2), sauf s’il 

possède les documents requis pour s’y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision. » 

 

II. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil constate que le requérant a introduit deux recours à l’encontre d’une part, de la décision 

de refus de renouvellement de son séjour prise le 20 décembre 2021 et d’autre part, de l’ordre de quitter 

le territoire pris à son égard le 30 mai 2022. Or, lors de l’audience du 17 octobre 2022 durant laquelle ces 

affaires ont été appelées, le requérant a demandé la jonction des affaires n°276 350 et n°277 222.  

 

2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’une question d’intérêt est soulevée uniquement en ce qui 

concerne l’affaire n°276 350. Dès lors, le Conseil estime qu’il n’est pas nécessaire de procéder à la 

jonction de ces recours qui portent sur deux actes distincts. Le Conseil souligne que le traitement 

concomitant de ces affaires et leur prise en délibéré simultanée permettent, par ailleurs, de veiller à la 

cohérence des solutions retenues.  

 

III. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique, pris « De la violation des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation des 

principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative 

est tenue de statuer en prenant en connaissance de tous les éléments de la cause ; De l’erreur manifeste 

d’appréciation et de l’excès et du détournement de pouvoir ; De la violation de l’article 61/1/4 §2, 6° de la 

loi du 15 décembre 1980 et de l’article 104,§1,5° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; De la violation des articles 7 et 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980 ; De la violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ». 

 

3.2. La première branche est prise « De la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; de la violation des principes généraux de bonne 

administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant en connaissance de tous les éléments de la cause ; De l’erreur manifeste d’appréciation et de 

l’excès et du détournement de pouvoir ; De la violation de l’article 61/1/4 §2, 6° de la loi du 15 décembre 

1980 et de l’article 104,§1,5° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 ». 

 

Le requérant soutient que l’ordre de quitter le territoire s’appuie sur une décision de refus de 

renouvellement de son titre de séjour étudiant, laquelle n’a ni tenu compte de sa lettre de motivation 

exposant les raisons académiques et extra-académiques influençant sa progression scolaire, ni invité le 

requérant à faire valoir ses moyens de défense et a été prise « dans un délai manifestement 

déraisonnable et excessif », soit 20 mois après sa demande de renouvellement de séjour étudiant et ce, 

malgré de nombreuses relances de sa part. Il considère ce délai déraisonnable ainsi que l’absence 

d’éléments sur sa situation actuelle et réelle entraine une « violation des principes généraux de bonne 

administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». Il relève qu’« aux termes de ses deux premières 

années de master, 2018-2019 et 2019-2020, [il] a validé 53 crédits sur 120 crédits inscrits en raison des 

difficultés liées à la pandémie », qu’il considère comme un événement « soudain et imprévu » ayant eu 

un grand impact sur ses études. Il reproche à la partie défenderesse de se baser sur une situation 

générale des écoles et non sur sa situation personnelle pour considérer que « le virus n’a pas eu d’effets 

néfastes sur les résultats des écoles supérieures belges mais a au contraire généralement amélioré les 

cotes des épreuves ». Il fait ensuite valoir que l’interprétation de l’article 61/1/4 §2 de la loi du 15 décembre 

1980 n’est pas stricte. Il ajoute que la décision attaquée est « stéréotypée, impersonnelle ne prenant pas 

en compte les circonstances caractérisant [sa] situation personnelle […] et que les motifs avancés à 

l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats, ni ne répondent de manière concrète à son cas ». 

Dès lors, il estime que la partie défenderesse a fait une mauvaise application de la loi et a commis une 

violation des articles 61/1/4 §2, 6° de la loi du 15 décembre 1980 et 104, §1, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
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Il reproche, en outre, à la partie défenderesse d’avoir pris un ordre de quitter le territoire à son encontre 

alors qu’il « est régulièrement inscri[t] en Master en ingénieur civil électricien, à finalité spécialité en 

« electronic systems and devices » au sein de l’ULG pour l’année académique 2021-2022, pour un 

programme de 47 crédits dont 27 crédits correspondent à son travail de fin d’études. ». Il affirme avoir 

validé 20 crédits durant l’année 2020-2021 et participé aux examens de la session de janvier 2022. Il 

souligne que l’année académique 2021-2022 représente sa dernière année en master et il affirme à cet 

égard que la fréquentation des cours et la présence aux examens est obligatoire en master jusqu’au 30 

juin 2022 inclus. Il poursuit en précisant qu’une deuxième session se poursuivra au-delà du 30 juin 2022 

et que l’année académique prendra fin le 13 septembre 2022. Il estime qu’en ne respectant pas le délai 

de nonante jours maximum prévu pour l’examen de sa demande de renouvellement de séjour et en 

refusant de considérer sa situation actuelle, la partie défenderesse a exercé de l’excès et du détournement 

de pouvoir. Il considère, en outre, qu’en envisageant un retour vers son pays d’origine en pleine année 

académique et sans tenir compte des circonstances favorables à la poursuite de ses études, la partie 

défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation. Il poursuit en faisant grief à la partie 

défenderesse de ne pas tenir compte de sa situation académique réelle, ni des éléments exposés dans 

les deux courriers qu’il lui a transmis et dans lesquels il avait pris soins d’exposer sa situation personnelle 

et sa détermination à obtenir son master. Il fait également valoir que la motivation selon laquelle il a validé 

25 crédits par an est erronée dans la mesure où durant les années académiques 2014-2015 et 2016-

2017, il avait validé respectivement 46 crédits et 32 crédits. Le requérant termine, en substance, par 

reprocher à la partie défenderesse d’avoir automatiquement délivré l’ordre de quitter le territoire sans 

examiner sa situation réelle, ce qui ne lui permet pas de comprendre ce qui l’a motivé à prendre la décision 

attaquée. Il en conclut que la motivation est inadéquate et viole le principe de sécurité juridique ainsi que 

le devoir de minutie et résulte également d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.3. La deuxième branche est prise de « la violation des articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 ».  

 

Après des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’obligation de motivation formelle, le 

requérant soutient que « la raison sur laquelle se base la décision de refus de séjour n’étant pas 

suffisamment prouvée, il n’est pas fondé d’y baser un ordre de quitter ». Il estime également que « l’ordre 

de quitter le territoire attaqué n’est nullement motivé et, partant, n’indique pas à suffisance les éléments 

de fait sur lesquels la partie [défenderesse] s’est fondée pour prendre une telle décision ». En outre, il 

soutient que la partie défenderesse ne peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle 

délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 dès lors 

qu’elle doit tenir compte d’autres facteurs que l’illégalité de séjour tels que la violation des droits 

fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH. A cet égard, il reproche, en substance, à la 

partie défenderesse d’avoir pris un ordre de quitter le territoire à son encontre, sans prendre en 

considération la vie familiale qu’il entretient avec son oncle et les autres membres sa famille avec qui il 

réside. Il en conclut que la partie défenderesse a omis de se livrer à un examen rigoureux de la cause, 

dès lors que le second acte attaqué porte atteinte à sa vie familiale car il implique une séparation avec sa 

famille pour une durée indéterminée. 

 

3.4. La troisième branche est prise de « la violation des article 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ».  

 

Après un rappel théorique et jurisprudentiel relatif aux articles 3 et 8 de la CEDH, le requérant souligne 

que la violation de l’article 3 de la CEDH, se dégage en l’espèce du risque d’atteinte portée à sa dignité 

humaine de subir « un choc psychologique et émotionnel si [il] devait retourner dans son pays d’origine 

sans diplôme car cela aurait des conséquences sur ses projets professionnels et mettrait en mal ses 

chances d’obtention de son diplôme et de trouver un travail ». S’agissant du respect de l’article 8 de la 

CEDH, il considère qu’« aucun élément ne démontre à la lecture de la décision querellée, qu’un examen 

minutieux et précautionneux ait été réalisé pour vérifier l’existence ou non des facteurs » dans son chef 

liés à la violation de sa vie privée. Il soutient, ensuite, qu’il a établi une vie privée en Belgique au sens de 

l’article 8 de la CEDH. Il fait ainsi valoir qu’il vit sous le toit de son oncle depuis huit années et qu’il a noué 

de « fortes attaches familiales » avec ses petits cousins et cousines en les aidant à faire leurs devoirs, en 

les emmenant à leurs activités extra-scolaires et en participant plus largement aux tâches ménagères. Il 

soutient à cet égard qu’« ils constituent ensemble une famille au sens de l’article 8 de la CEDH ». Il ajoute 

qu’en le contraignant à retourner dans son pays d’origine, l’acte attaqué engendre « une ingérence dans 

le droit au respect de la vie privée et familiale protégé par l'article 8 de la CEDH ». Il termine par soutenir 

qu’en prenant la décision attaquée, la partie défenderesse a fait une « application automatique de ses 
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pouvoirs de police » dès lors qu’elle n’a ni tenu compte de sa vie familiale, ni procédé à la mise en balance 

exigée par l’article 8 de la CEDH. 

 

IV. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 
d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 
également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Le Conseil constate qu’en 
l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière la décision attaquée violerait le principe 
de sécurité juridique, dont il invoque la violation dans le développement de la première branche de son 
moyen. 
 

4.2.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil constate, d’abord, que tel que développés 

les griefs sont principalement dirigés contre la décision de refus de renouvellement de séjour prise par la 

partie défenderesse le 20 décembre 2021 à l’égard du requérant, laquelle n’est pas l’objet du présent 

recours. Cette décision a en effet été attaquée dans un recours distinct enrôlé sous le n°276 350. Cette 

articulation du moyen est partant irrecevable. 

 

4.2.2. Cette branche du moyen est également dirigée contre la motivation retenue par la partie 

défenderesse, dans l’acte attaqué, en vue de répondre aux arguments avancés par le requérant pour 

justifier le retard pris dans ses études. Or, il ressort des débats à l’audience que le requérant a terminé 

son master et que partant, en l’absence de preuve contraire, il ne suit plus aucun cursus. Il s’ensuit, qu’en 

tout état de cause, le requérant n’a pas intérêt à cette branche de son moyen.  

 

La première branche du moyen est dès lors irrecevable. 

 

4.3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 104/1 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981, tel qu’applicable au moment de la prise de la décision attaquée, dispose que « Lorsque 

le Ministre ou son délégué, après avoir pris une décision en application de l'article 61/1/3 ou 61/1/4 de la 

loi, selon le cas, donne à l'étudiant l'ordre de quitter le territoire, le bourgmestre ou son délégué notifie 

cette décision par la délivrance d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 33bis ».  

 

Par ailleurs, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de 

la prise de la décision attaquée, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 

9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose néanmoins que « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée est motivée par le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, que le requérant « a vu sa demande de 

renouvellement refusée en date du 20.12.2021 faute d’avoir validé 60 ou 120 crédits de master 

respectivement après 2 ou 3 ans, comme énoncé à l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » et qu’il « est considéré 

comme prolongeant ses études de manière excessive au sens de l’article 61/1/4 §2, 6° », constat qui, n’a 

pas été utilement contesté par le requérant, en sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

4.3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

attaquée précise que « Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi 

du 15.12.1980 : L’intéressé n’a pas d’enfant ou pas d’enfant en Belgique selon les données du registre 

ou contenues dans le dossier. Sur le plan familial, il cohabite depuis 2014 avec un oncle ([T, G-B]) selon 

le registre national et avec l’épouse de celui-ci. Il affirme participer aux tâches ménagères et aider les 

enfants du couple dans les devoirs. Or l'interruption de ces activités et de cette cohabitation ne constitue 

pas un préjudice irréparable ou une ingérence dans la vie familiale étant donné que l’intéressé a pu 

séjourner au sein de cette partie de sa famille dans le seul cadre du séjour pour études, accordé aux fins 

d’acquérir un diplôme. L’intéressé ayant usé de ce privilège plus que de raison (diplôme de bachelier 

acquis en 9 ans au lieu de 3), il ne peut invoquer la longueur de la cohabitation d’autant qu’il compte 
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d'autres membres de sa famille en France (sa mère et une tante) et au Cameroun. En conséquence, la 

mesure d’éloignement n'est pas disproportionnée. L’intéressé, qui a 31 ans et est diplômé de bachelier, 

ne démontre pas l’existence d’obstacles insurmontables empêchant ou rendant particulièrement difficile 

la poursuite d'une vie familiale ailleurs que sur le territoire belge. Sur le plan médical, aucun élément n’a 

été invoqué et qui serait d'actualité. ». 

 

Le Conseil relève qu’il ressort de cette motivation que la partie défenderesse a examiné les éléments en 

sa possession, particulièrement en ce qui concerne sa vie familiale, de sorte qu’il ne peut être lui reproché 

d’avoir violé l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur ce point. 

 

4.4.1. Sur la troisième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que le requérant qui invoque la 

violation de l’article 3 de la CEDH se doit de produire des éléments susceptibles de démontrer qu’il y a 

des raisons sérieuses de penser que, si la décision incriminée était mise à exécution, il serait exposé à 

un risque réel de se voir infliger des traitements inhumains et dégradants.  

 

Il ressort à cet égard d’une jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : « la 

Cour EDH »), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 

ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime » (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila 

Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006).  

 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle 

mesure la délivrance de l’ordre de quitter le territoire à son égard constituerait une mesure suffisamment 

grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH dès lors 

qu’il se borne à affirmer que la violation de la disposition précitée se dégage du risque d’atteinte portée à 

sa dignité humaine de subir « un choc psychologique et émotionnel s[‘il] devait retourner dans son pays 

d’origine sans diplôme car cela aurait des conséquences sur ses projets professionnels et mettrait en mal 

ses chances d’obtention de son diplôme et de trouver un travail ». Il en va d’autant plus ainsi que son 

conseil a admis lors de l’audience du 17 novembre 2022 qu’il avait pu en définitive terminer son master. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH n’est pas fondée. 

 

4.4.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate qu’il ressort du 

dossier administratif que la partie défenderesse a pris en considération les éléments de vie privée et 

familiale dont elle avait connaissance pour apprécier l’éventuel caractère disproportionné de l’ordre de 

quitter le territoire qu’elle s’apprêtait à prendre, en ce compris le fait qu’il réside avec son oncle et les 

membres de sa famille depuis son arrivée en Belgique. Outre ce qui a été précisé au point 4.3.3. 

concernant l’examen de sa vie familiale dans le cadre de l’application de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, il ressort également de la motivation de la décision attaquée que : « L’intéressé produit 

également des témoignages de son oncle, de l’épouse de celui-ci et des enfants qui confirment l'existence 

d'une vie familiale. Or le fait de participer à l’éducation des enfants de la famille et de la famille d’accueil 

ne peut motiver l’octroi d’un séjour pour études. Le droit au respect d’une forme de vie familiale n’est pas 

absolu et ne signifie pas qu'un étranger peut résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 

alors qu’il ne remplit plus les conditions de séjour qui lui ont été notifiées à plusieurs reprises. ».  

 

Dès lors, le Conseil constate qu’une simple lecture de la motivation de l’acte attaqué permet de constater 
que la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de ceux-
ci. Le requérant reste pour sa part en défaut de démontrer le caractère erroné ou disproportionné de 
l’appréciation portée par partie défenderesse à cet égard. 
 
Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie. 
 
4.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le requérant reste en défaut de démontrer la 
violation par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’il vise dans son moyen, de sorte que 
celui-ci n’est pas fondé. 
 

V. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


